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ÉLECTIONS RÉGIONALES DE 1998 

2551 W 7 Déclarations de candidature, constitution de mandataires financiers, 
remboursements des comptes de campagne. 
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ÉLECTIONS RÉGIONALES DE 2004 

Préfecture. Direction du cadre de vie et de la citoyenneté. Bureau des élections, des 
associations et de la citoyenneté 

• Organisation matérielle 

2118 W 21 Affiches, circulaires, et bulletins de vote de chaque liste. 

2551 W 7 Déclarations de candidature, constitution de mandataires financiers, 
remboursement des comptes de campagne. 

• Procès-verbaux d’élection 

2146 W 1 Arrondissement d’Arras : communes d’Ablainzevelle, Achicourt, Achiet-le-
Grand, Adinfer, Agnières, Arras, Athies, Aubrometz, Avesnes, Avion, 
Barastre. 

 
2146 W 2 Arrondissement d’Arras : Ablainzevelle, Acq, Amplier, Anvin, Auchy-lès-

Hesdin, Baralle, Beauvois, Bellonne, Drocourt. 
 
2146 W 3 Arrondissement de Béthune. 
 
2146 W 4 Arrondissement de Boulogne-sur-Mer. 
 
2146 W 5 Arrondissement de Calais. 
 
2146 W 6 Arrondissement de Lens. 
 
2146 W 7 Arrondissement de Montreuil. 
 
2146 W 8  Arrondissement de Saint-Omer. 
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ÉLECTIONS RÉGIONALES DE 2004 

Préfecture. Direction du cadre de vie et de la citoyenneté. Bureau des élections, des 
associations et de la citoyenneté 

• Procès-verbaux d’élection 

Premier tour 

2551 W 11 Communes des cantons de Arras Nord, Arras Ouest, Arras Sud, Aubigny-en-
Artois, Auxi-le-Château, Avesnes-le-Comte, Avion, Bapaume, Beaumetz-lès-
Loges, Bertincourt, Croisilles, Dainville, Heuchin, Marquion.  

2551 W 12 Communes des cantons de Le Parcq, Pas-en-Artois, Rouvroy, Saint-Pol-sur-
Ternoise, Vimy, Vitry-en-Artois. 

Deuxième tour  

 Communes des cantons de Arras Nord, Arras Ouest, Arras Sud, Aubigny-en-
Artois, Auxi-le-Château, Avesnes-le-Comte. 

2551 W 13 Communes des cantons d’Avion, Bapaume, Beaumetz-les-Loges, Bertincourt, 
Croisilles, Dainville, Heuchin, Marquion, Le Parcq, Pas-en-Artois, Rouvroy, 
Saint-Pol-sur-Ternoise, Vimy, Vitry-en-Artois. 

Premier tour 

2551 W 14 Communes des cantons d’Auchel, Barlin, Béthune Est, Béthune Nord, Béthune 
Sud, Bruay-la-Buissière, Cambrin, Divion, Douvrin, Houdain, Laventie, 
Lillers, Noeux-les-Mines, Norrent-Fontes. 

Deuxième tour 

Communes des cantons d’Auchel, Barlin. 

2551 W 15 Communes des cantons de Béthune Est, Béthune Nord, Béthune Sud, Bruay-la-
Buissière, Cambrin, Divion, Douvrin, Houdain, Laventie, Lillers, Noeux-les-
Mines, Norrent-Fontes. 

Premier tour 

Communes des cantons de Boulogne Nord Est, Boulogne Nord Ouest, 
Boulogne Sud et de la ville de Boulogne-sur-Mer 

2551 W 16 Communes des cantons de Desvres, Marquise, Outreau, le Portel, Samer. 

Deuxième tour 

Communes des cantons Boulogne Nord Est, Boulogne Nord Ouest, Boulogne 
Sud, ville de Boulogne-sur-Mer, Desvres, Marquise, Outreau, le Portel, Samer. 

Premier tour 

Communes des cantons de Calais Centre, Calais Est, Calais Nord Ouest et 
Guînes. 
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2551 W 17 Ville de Calais 

Deuxième tour 

Communes des cantons de Calais Centre, Calais Est, Calais Nord Ouest et ville 
de Calais. 

Premier tour 

Communes des cantons de Bully-les-Mines, Carvin, Courrières, Harnes, 
Hénin-Beaumont, Leforest, Lens Est. 

Premier tour 

2551 W 18 Communes des cantons de Lens Nord Est, Lens Nord Ouest, Liévin Nord, 
Liévin Sud, Montigny-en-Gohelle, Noyelles-sous-Lens, Sains-en-Gohelle, 
Wingles. 

Deuxième tour 

Communes des cantons de Bully-les-Mines, Carvin, Courrières, Harnes, 
Hénin-Beaumont, Leforest, Lens Est, Lens Nord Est, Lens Nord Ouest, Liévin 
Nord, Liévin Sud, Montigny-en-Gohelle, Noyelles-sous-Lens. 

2551 W 19 Communes des cantons de Sains-en-Gohelle, Wingles. 

Premier tour 

Communes des cantons de Berck, Campagne-lès-Hesdin, Etaples, Fruges, 
Hesdin, Hucqueliers, Montreuil. 

Deuxième tour  

Communes des cantons de Berck, Campagne-lès-Hesdin, Etaples, Fruges, 
Hesdin. 

2551 W 20 Communes des cantons d’Hucqueliers, Montreuil. 

Premier tour  

communes des cantons d’Aire-sur-la-Lys, Ardres, Arques, Audruicq, 
Fauquembergues, Lumbres, Saint-Omer Nord, Saint-Omer Sud. 

Deuxième tour 

Communes des cantons d’Aire-sur-la-Lys, Ardres, Arques, Audruicq. 

2551 W 21 Communes des cantons de Fauquembergues, Lumbres, Saint-Omer Nord, 
Saint-Omer Sud. 
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• Listes d’émargement 

 
Arrondissement d’Arras 

 
2392 W 1 commune d’Arras : bureaux 1 à 6  
 
2392 W 2 commune d’ Arras: bureaux 7 à 14 
 
2392 W 3 commune d’ Arras : bureaux 15 à 21 
 
2392 W 4 commune d’ Arras : bureaux 22 à 27 
 
2392 W 5 communes d’ Arras : bureaux 28 à 30, Athies, Neuville-Vitasse, Aubigny-en-

Artois, Béthonsart   
 
2392 W 6 communes d’Avesnes-le-Comte, Baudricourt et Avion : bureaux 1 à 5 
 
2392 W 7 commune d’Avion : bureaux 6 à 12 
 
2392 W 8 communes d’Auxi-le-Château, Haravesnes, Bapaume, Béhagnies, Beaumetz-

les-Loges, Monchiet, Bertincourt et Trescault 
 
2392 W 9 communes de Croisilles, Ervillers, Dainville,  Etrun, Heuchin, Aumerval,  Le 

Parcq, Tramecourt, Marquion, Buissy 
 
2392 W 10 commune de Méricourt 
 
2392 W 11 commune de Rouvroy 
 
2392 W 12 communes de Pas-en-Artois, Saint-Pol-sur-Ternoise, Sarton, Croix-en-Ternois 
 
2392 W 13 communes de Vimy, Villers-au-Bois, Fresnes-les-Montauban 
 
2392 W 14  communes de Vitry-en-Artois, Lières 
 

Arrondissement de Béthune 
 

commune d’Auchel : bureau 1 
 
2392 W 15 commune d’Auchel : bureaux 2 à 8 
 
2392 W 16 communes d’Auchel : bureaux 9 à 10 et Barlin : bureaux 1 et 2 
 
2392 W 17 communes de Barlin : bureaux 3 à 5  et Douvrin-le-Marais  
 
2392 W 18 commune de Béthune : bureaux 1 à 9  
 
2392 W 19 commune de Béthune : bureaux 10 à 19 
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2392 W 20 communes de Béthune : bureaux 20 et 21, Vieille-Chapelle, Oblinghem, 
Fouquières-lès-Béthune et Bruay-la-Buissière : bureaux 1 à 3 

 
2392 W 21 commune de Bruay-la-Buissière : bureaux 4 à 10 
 
2392 W 22 commune de Bruay-la-Buissière : bureaux 11 à 19 
 
2392 W 23 communes de Cambrin, Festubert, Divion : bureaux 1 à 5  
 
2392 W 24 communes de Marles-les-Mines, Douvrin : bureaux 1 et 2  
 
2392 W 25 communes de Douvrin : bureaux 3 et 4, Givenchy-les-la-Bassée, Houdain : 

bureaux 1 à 4  
 
2392 W 26 communes d’Houdain : bureaux 5 et 6, Ourton, Laventie, Lorgies 
 
2392 W 27 commune de Lillers : bureaux 1 à 4 
 
2392 W 28 communes de Lillers : bureaux 5 à 8 et Saint-Floris 
 
2392 W 29 commune de Noeux-les-Mines : bureaux 1 à 10 
 
2392 W 30 communes de Noeux-les-Mines : bureaux 11 et 12, Labourse, Norrent-Fontes, 

Linghem 
 

Arrondissement de Boulogne-sur-Mer 
 
2392 W 31 commune de Boulogne-sur-Mer : bureaux 1 à 6  
 
2392 W 32 commune de Boulogne-sur-Mer : bureaux 7 à 13 
 
2392 W 33 commune de Boulogne-sur-Mer : bureaux 14 à 20 
 
2392 W 34 commune de Boulogne-sur-Mer : bureaux 21 à 26 
 
2392 W 35 communes de Boulogne-sur-Mer : bureaux 27 à 29 et Wimereux 
 
2392 W 36 communes de Pittefaux, Echinghen, Desvres et Alincthun 
 
2392 W 37 communes de Marquise, Maninghen-Henne et Equihen 
 
2392 W 38 commune d’Outreau 
 
2392 W 39 commune de Le Portel 
 
2392 W 40 communes de Samer, Tingry 
 

Arrondissement de Calais 
 
  commune de Marck 



ÉLECTIONS REGIONALES –    

 
2392 W 41 communes de Saint-Tricat, Les Attaques et Calais : bureaux 1 à 6  
 
2392 W 42 commune de Calais : bureaux 7 à 14 
 
2392 W 43 commune de Calais : bureaux 15 à 24 
 
2392 W 44 commune de Calais : bureaux 25 à 33 
 
2392 W 45 commune de Calais : bureaux 34 à 43 
 
2392 W 46 commune de Calais : bureaux 44 à 51 
 
2392 W 47 communes de  Guînes, Boursin 
 

Arrondissement de Lens 
 

commune de Bully-les-Mines : bureaux 1 à 5  
 
2392 W 48 communes de Bully-les-Mines : bureaux 6 à 9 et Mazingarbe : bureaux 1 à 5  
 
2392 W 49 communes de Mazingarbe : bureau 6 (copie liste électorale sur laquelle les 

électeurs ont émargé) 
 
2392 W 50 commune de Carvin: bureaux 1 à 7  
 
2392 W 51 communes de Carvin : bureaux 8 à 10 et Libercourt 
 
2392 W 52 commune de Courrières 
 
2392 W 53 commune de  Oignies 
 
2392 W 54 commune de Harnes : bureau de 1 à 5  
 
2392 W 55 communes de Harnes : bureau 6, Estevelles et Noyelles-Godault 
 
2392 W 56 commune d’Hénin-Beaumont : bureau 1 à 7 
 
2392 W 57 commune d’Hénin-Beaumont : bureau 8 à 14 
 
2392 W 58 communes d’Hénin-Beaumont : bureau 15 à 18 et Leforest : bureau 1 à 2  
 
2392 W 59 communes de Leforest : bureau 3 à 5 et Evin-Malmaison 
 
2392 W 60 commune de Lens : bureau 1 à 5  
 
2392 W 61 commune de Lens : bureau 6 à 10 
 
2392 W 62 commune de Lens : bureau 11 à 15 
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2392 W 63 commune de Lens : bureau 16 à 21 
 
2392 W 64 commune de Sallaumines 
 
2392 W 65 communes de Annay-sous-Lens et Loos-en-Gohelle 
 
2392 W 66 commune de Liévin : bureau 1 à 5  
 
2392 W 67 commune de Liévin : bureau 6 à 10 
 
2392 W 68 commune de Liévin : bureau 11 à 17 
 
2392 W 69 commune de Liévin : bureau 18 à 23 
 
2392 W 70 communes de Liévin  : bureau 24 à 26 et  Grenay 
 
2392 W 71 communes de Eleu-dit-Leauwette et Montigny-en-Gohelle 
 
2392 W 72 commune de Noyelles-sous-Lens 
 
2392 W 73 commune de Billy-Montigny 
 
2392 W 74 communes de Sains-en-Gohelle, Servins, Bénifontaine, Wingles: bureau 1 
 
2392 W 75 commune de Wingles : bureau 2 à 6,  
 

Arrondissement de Montreuil-sur-Mer 
 

commune de Berck : bureau 1 à 3  
 
2392 W 76 communes de Berck : bureau 4 à 10 et Airon-Notre-Dame 
 
2392 W 77 communes de Campagne-les-Hesdin, Marles-sur-Canche, Etaples : bureau 1 à 

5 
 
2392 W 78 communes de Etaples : bureau 6 à 8, Estrée, Fruges, Avondance, Hesdin et 

Chériennes 
 
2392 W 79 communes de Hucqueliers, Avesnes, Montreuil, Saint-Aubin  
 

Arrondissement de Saint-Omer 
 

commune de Aire-sur-la-Lys : bureau 1 à 3  
 
2392 W 80 communes de Aire-sur-la-Lys : bureau 4 à 6, Wittes 
 
2392 W 81 communes de Ardres, Audrehem, Arques : bureau 1 à 4 
 
2392 W 82 communes de Arques : bureau 5 à 9, Campagne-les-Wardrecques, Audruicq : 

bureau 1 
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2392 W 83 communes d’Audruicq : bureau 2 et 3, Polincove, Fauquembergues et 

Enguinegatte 
 
2392 W 84 communes de Lumbres, Cléty, Moringhen Tatinghem, Saint-Omer : bureau 1 
 
2392 W 85 commune de Saint-Omer : bureau 2 à 5 
 
2392 W 86 commune de Saint-Omer : bureau 6 à 9 
 
2392 W 87 commune de Saint-Omer : bureau 10 et 11 


